
 

 

 

 

 

 

 

Compte rendu de la réunion CLA DU 14/10/2023 

 

 

 Séverine Bloch : absente excusée. 

 Chantal Crequy : absente excusée 

 Anne Sophie Bugnet : absente excusée 

 

 -Temps de prière 

 

 Chorale Saint Léger 

L’utilisation des églises pour les concerts par la chorale Saint Léger est abordée ; 

Compte tenu des frais engagés par l’association pour l’entretien des instruments, de la sono et autres 

petits travaux…, nous nous mettons d’accord pour ne pas demander de frais de location mais une 

participation annuelle pour l’électricité et le chauffage éventuellement. 

En accord avec Monsieur Pierre Rigoulot, cette participation est fixée à 300 euros ; Somme qui sera 

versée à la paroisse après leur assemblée générale. 

 

 Cartes de toussaint 

Comme chaque année une carte avec un petit mot et une prière sera envoyée à toutes les familles ayant 

eu un deuil dans l’année 

Un lumignon par défunt sera distribué le 1 Novembre   

 

 Chants pour l’Avent 

Nous choisissons un chant avec l’aide de Vincent à faire apprendre aux enfants du caté pour qu’ils le 

chantent aux messes de chaque dimanche de l’avent. 

 « Fais nous marcher vers ta lumière » (uniquement le refrain) 

 

 Pot à la fin de la messe 

Un verre de l’amitié sera proposé après chaque messe des enfants (une fois par mois), pourquoi ne pas 

solliciter l’assemblée pour que les personnes qui le désirent apportent un petit « grignotage » à 

partager ? 

 

 Veillée pour la vie 

Une veillée de prière pour la vie est prévue à la chapelle Jean XXIII le 24 Novembre à 19 h à la fin 

de laquelle les paroissiens se verront offrir un bol de soupe 

 

 Sainte Cécile 

Sainte Cécile sera fêtée durant la messe du dimanche 19 Novembre avec l’harmonie municipale et la 

chorale saint Léger   

 

 Prochaine réunion 

La prochaine réunion se tiendra le 18 Novembre à 10h espace Congard, à la demande du Père P Bardet, 

nous démarrerons le cycle de nous réunir en commun avec une autre équipe de CLA au moins une fois 

par trimestre, avec cette fois le CLA de Balan. 

 

  

 


